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			Introduction

			En 1765, Salomon Hyman, marchand juif originaire de Franconie1, commence à tenir les comptes de son commerce de quincaillerie entre la France et l’Angleterre. Comme le montre l’illustration (fig. 1), le livret est écrit en yiddish et en allemand hébraïsé, mêlé de mots anglais et français transcrits en caractères hébreux. Il suggère, d’une part, l’identité juive de Hyman, ce que confirment ses liens continus avec la communauté locale autour de la ville d’Ansbach. La diversité lexicale du livret reflète, d’autre part, l’intensité du commerce interculturel que Hyman entretient avec des acteurs en France et en Angleterre. Les trafics que ce dernier développe dans l’espace transmanche le placent au cœur de cette zone d’intensification des échanges après le traité de Paris de 1763. Le 27 septembre 1765, il note ainsi, à partir de Londres, l’envoi de chaînes d’acier anglaises au marchand parisien Bougot, tenant le magasin À la ville de Versailles, rue Saint-Denis. Parfaitement représentatives des restructurations de la production puisqu’elles sont fabriquées en nombre et dans un matériau de pointe au xviiie siècle2, les chaînes d’acier proviennent d’un fournisseur londonien, Thomas Webb, et de l’industriel de Birmingham Matthew Boulton qui vient de monter sa manufacture à Soho. Les chiffres sur la droite sont des numéros de catalogues de vente, recueils qui accompagnent l’essor du commerce de gros, caractéristique de la quincaillerie. À Paris, la transaction passe par un intermédiaire, le mercier Jean Joseph Cluzel, partenaire également d’autres marchands juifs, tant ashkénazes que sépharades. Manufacture et wholesale (« commerce de gros ») anglais, mercerie parisienne : le commerce de Hyman relie des mondes en pleine évolution, souvent étudiés de manière disjointe (y compris les réseaux ashkénazes et sépharades). Il pose frontalement la question de la place des Juifs dans les recompositions économiques et sociales qui affectent l’univers productif et marchand au xviiie siècle au point de déstabiliser les catégories normatives – les métiers mais aussi les assignations d’identités, celle des personnes, celles des produits et des matières. Il interroge, à partir des pratiques économiques, l’histoire sociale des années 1760 et 1770 comme une histoire juive – et, plus largement, minoritaire – de la société d’Ancien Régime.

			
					[image: Document manuscrit de 1765 avec calculs entre 70 et 129. Texte en français mentionne Monsieur Bourget.]
			Fig. 1 – Photographie et traduction de la page 13D (ADP : D5B6 4376).

		

			Positionnement historiographique

			Cette approche peut s’appuyer sur une riche historiographie. L’histoire des Juifs en France au xviiie siècle est de mieux en mieux connue. L’étude des communautés d’Alsace et de Lorraine, du Sud-Ouest et d’Avignon a particulièrement été renouvelée. Ces travaux se sont inscrits dans l’histoire des diasporas3 et ont pris place dans des débats fondamentaux sur les notions d’émancipation, d’acculturation et de modernité4. L’un des leviers de ces réflexions fut la promotion de l’economic turn5, dans le sillage des travaux de Jonathan Israel6, mettant en valeur l’impact des politiques mercantilistes sur la réadmission des Juifs dans les pays d’Europe de l’Ouest dont ils avaient été bannis à la fin du Moyen Âge. Alors que le sujet était grevé par les conceptions essentialistes de Werner Sombart dans The Jews and Modern Capitalism (1911)7, la mise à distance de cet héritage a fait de l’histoire économique des Juifs un outil méthodologique de première importance visant, d’une part, à historiciser les représentations et les stéréotypes liés aux Juifs, à l’argent et au capitalisme et, d’autre part, à analyser les activités économiques des Juifs à la lumière de l’étude critique des sources8.

			L’histoire économique des Juifs, longtemps peu présente en France, que ce soit dans le champ économique ou dans les études juives, a permis des éclairages nouveaux sur la place des Juifs dans la société française à partir de leurs pratiques9, bases d’une analyse revisitée des dispositifs et des discours normatifs10, et d’une alternative au récit clivé entre tradition communautaire et innovation réformatrice des Lumières juives, la Haskalah11. L’importance du commerce colonial dans l’économie française du xviiie siècle a notamment justifié un intérêt soutenu pour les Juifs de Bordeaux et de Bayonne, dont les activités ont été considérées comme des clés pour comprendre les processus juridiques, politiques et culturels affectant la situation des Juifs en France sous l’Ancien Régime12.

			Dans cette perspective nouvelle qui a promu l’histoire économique des Juifs comme un paradigme, en phase avec le tournant pragmatique des sciences sociales et la globalisation de l’histoire, deux tendances ont été à l’œuvre, l’une issue de la filiation des Annales et promouvant une histoire praxéologique des identités sociales et culturelles, l’autre née d’une invention conceptuelle propre aux études juives, celle du port Jew, conçue en référence et en opposition à celle du court Jew, ou « Juif de cour » dont l’historiographie restitue actuellement toute la complexité13.

			D’un côté, dans le sillage d’un courant de recherche plaçant les savoirs, les langues, les modes de communication et les représentations au cœur des pratiques marchandes dans l’Europe moderne, la prise en compte des activités économiques ouvrait sur l’étude « [d]es interactions qui s’établissent entre les structures sociales et économiques et les modes d’action, d’intellection et de représentation d’un milieu défini par ses façons d’agir et d’entreprendre14 ». Il s’agissait d’analyser comment les cultures de l’action, de l’entreprise et du profit trouvaient peu à peu droit de cité, entre intégration et refus, dans des édifices culturels, « institutions pédagogiques » et « institutions de sociabilité », selon des modèles variés, à l’échelle des États et des villes européennes. Du commerce, l’intérêt s’est porté vers les milieux maritimes et sur « l’expérience de la mer15 », incitant les historiens à prêter attention au mouvement et à l’instabilité, à questionner « les phénomènes d’enracinement et de circulation16 ».

			De l’autre, au même moment, la réflexion majeure développée autour du concept de port Jews et de port Jewries, mettait en valeur la constitution de communautés bénéficiant d’une reconnaissance juridique dans le cadre de politiques mercantilistes et porteuses de modèles culturels distinctifs par la variété des interrelations avec les sociétés locales17. Distinct du « Juif de cour » comme du maskil, Juif éclairé promoteur de la Haskalah, la figure alternative du port Jew met en lumière la spécificité politique, culturelle et économique des Juifs privilégiés des cités portuaires d’Italie, d’Europe du Nord ou de l’espace des Caraïbes. Comme le rappelle Lois C. Dubin dans une récente synthèse, l’enjeu était de repenser les processus d’intégration des Juifs non plus comme un passage abrupt à la « modernité » en termes d’émancipation culturelle et politique, mais sur la longue durée, à la lumière de « la fonction commerciale comme vecteur non idéologique de changement18 ». Au-delà, c’était le rapport à la matérialité même de l’existence et à la fonction médiatrice des objets, des gestes, de l’environnement qui conduisait à prendre en compte les multiples formes d’interaction avec les transformations affectant les sociétés européennes – en somme, une acception de la culture « comme mise en relation des sphères diverses de l’action19 ». Au confluent de ces historiographies et à partir du cas bordelais, les travaux d’Évelyne Oliel-Grausz, soulignant l’articulation entre négoce et communauté à l’échelle transnationale, ont enrichi la figure du port Jew par la prise en compte des liens intercommunautaires à l’échelle des diasporas sépharades éclatées entre l’Europe et les colonies américaines20. L’imbrication des affaires marchandes, communautaires, religieuses, impliquant des individus, des familles, des « sous-groupes » d’acteurs entre Bordeaux, Bayonne, Londres, Amsterdam, Lisbonne, Livourne ou Surinam, au fil de mobilités individuelles, de circuits d’information ou même de résolutions de conflits, constitue maintenant un acquis de la recherche21.

			Cette configuration historiographique novatrice a ouvert une voie spécifique. Elle a permis de reconsidérer l’histoire des Juifs en France à la lumière d’une nouvelle réflexion, pragmatique et économique, largement fondée sur l’identification de corpus documentaires rarement exploités, les actes de la pratique marchande (correspondances commerciales, comptabilités, traites et lettres de change, actes de sociétés, contrats, faillites, imprimé marchand, etc.). C’est dans cette direction, alliant la réflexion épistémologique sur les fonctions économiques des Juifs sous l’Ancien Régime et l’identification d’archives inédites, que se situe notre étude.

			Pour autant, notre approche est singulière en termes d’espace – la Manche et les échanges franco-anglais –, d’acteurs – des Juifs ashkénazes – et de temporalité – la croissance économique de la fin du xviiie siècle. Elle ne recoupe ni les cas d’étude existants ni les modèles de compréhension, ou du moins elle invite à questionner ceux-ci, à les adapter et à les infléchir pour penser la place des Juifs au cœur des transformations économiques du xviiie siècle. En effet, l’historiographie, marquée par les travaux de Jonathan Israel, a souligné le déclin du grand négoce juif à cette période, sous l’effet conjugué des changements de politiques commerciales des États européens, de l’afflux d’immigrés appauvris d’Europe centrale qui déstabilisent les communautés sépharades établies, et du resserrement des contrôles sur les Juifs itinérants22. Comme l’a montré Jonathan Karp23, alors que la figure valorisée du négociant se trouve concurrencée par celles de l’inventeur, de l’entrepreneur et du propriétaire agronome – des « improvers » –, les Juifs sont marginalisés par un double argumentaire. Considérés de longue date comme étant à l’avant-garde de l’économie par leur implication dans le grand commerce24, mais aussi en raison de leurs supposées innovations financières telle la lettre de change – non sans susciter de la méfiance, comme l’ont analysé Derek Penslar et Francesca Trivellato25 –, les Juifs sont aussi considérés comme rétrogrades, inadaptés au nouveau paradigme « libéral », smithien. Associés au grand commerce à monopoles et aux privilèges marchands, ils ne sont pas en phase avec la montée du libéralisme, du moins avec l’apologie que Smith fait de la société commerciale, consumériste et individualiste comme ressort de l’économie26. Enfin, dans l’Europe des Lumières, physiocrate et technicienne, les activités commerciales des Juifs apparaissent comme décalées par rapport au travail productif, à l’innovation technique et à l’industrie, de plus en plus valorisés par les élites27. Il convient de « régénérer » les Juifs pour les détourner du commerce et du prêt d’argent, les attacher à la terre et les intégrer au progrès. Cette thématique est centrale en France à la fin de l’Ancien Régime, elle sous-tend les discours réformateurs des Lumières et alimente les débats sur l’émancipation, amplement analysés de nos jours. Cependant, si cette rhétorique a été mise à distance et historicisée, elle n’a pas encore été confrontée à l’étude des pratiques effectives des acteurs, donnant les moyens de questionner la représentation des Juifs comme marginalisés par les nouvelles tendances économiques de la fin du xviiie siècle. C’est ce que nous proposons d’examiner, à partir de l’étude d’un réseau juif franco-anglais articulé à un faisceau d’entreprises artisanales et manufacturières de part et d’autre de la Manche, au cœur des circulations techniques et commerciales que concentre l’espace transmanche à partir du xviiie siècle.

			

			Une histoire juive de la Manche

			À la différence des nombreux travaux menés en France sur les communautés du Sud-Ouest et leurs connexions européennes et atlantiques, notre étude porte sur une autre interface maritime, la Manche28. Zone d’intensification des échanges commerciaux, techniques, culturels, diplomatiques avec l’Angleterre au xviiie siècle, la Manche est un espace de redéfinition des identités, qui participe de la déstabilisation des cultures et des sociétés provoquée par l’accélération des circulations et la montée des populations portuaires et commerciales qui, du marin au négociant, se construisent comme des « figures de l’altérité29 » face aux populations sédentaires, face aussi aux rythmes terriens des royaumes intérieurs30. Si elle partage ces traits avec d’autres espaces maritimes, la Manche au xviiie siècle concentre des flux de marchandises, de voyageurs, d’informations, de savoirs à mesure que Londres s’affirme au centre de l’économie-monde européenne. L’histoire économique du xviiie siècle a longtemps réduit cette mer à une zone de rivalité commerciale et industrielle, étudiée à la lumière des politiques étatiques, dans un rapport de supériorité fondé sur la téléologie du concept même de « Révolution industrielle31 ». Le renouveau de l’analyse comparatiste, débarrassé des visées normatives et porté par l’histoire connectée, a permis de mettre en valeur « l’expérience franco-anglaise » des acteurs, la manière dont les contemporains ont construit l’espace relationnel transmanche32. À la fois zone de transit pour des produits, des équipements et des migrants, et espace culturel où circulent des savoirs, des informations, des représentations, la Manche est un haut lieu d’hybridations, de jeux de miroirs et de manipulations constantes, dans lequel se construisent des identités complexes. La Manche a ainsi émergé comme espace, prenant corps dans le récit historique par la pluralité des acteurs qui le traversent, qui vivent de ses ressources ou qui se le représentent, comme l’a montré Renaud Morieux33.

			À ce contexte historiographique nous ajoutons une singularité : notre recherche concerne des Juifs ashkénazes dont les activités en France au xviiie siècle sont encore peu connues hors du contexte lorrain et alsacien34. À la différence des Juifs de Bordeaux et de Bayonne dont l’histoire a été promue, comme on l’a dit, par les études diasporiques et par le tournant global, connecté et impérial, la place des Juifs dans les marchés franco-anglais n’a pas attiré l’attention, en dehors des réseaux sépharades entre Bordeaux et Londres35. L’ampleur des travaux consacrés au commerce sépharade a laissé dans l’ombre ces acteurs dont l’inscription géographique, les activités et les statuts ne recoupaient pas les caractéristiques des port Jews dans leur définition initiale. Les débats des années 2000 et l’élargissement de ce concept au-delà des rives atlantiques de la pratique marchande et de la première modernité suggèrent pourtant que les questions majeures soulevées par l’étude des milieux juifs portuaires concernent aussi les Ashkénazes entre la France et l’Angleterre. Dans l’espace transmanche qui constitue l’un des pôles de la croissance européenne à la fin de l’Ancien Régime, les archives révèlent l’existence de marchands et d’entrepreneurs ashkénazes, en prise directe avec les transformations majeures de l’économie occidentale. Leurs échanges viennent s’ajouter aux relations anglo-hollandaises déjà connues, tel le négoce florissant des Prager dans les années 1760 à 1790, spécialisés dans la réexportation de biens coloniaux entre Londres et Amsterdam, le commerce des diamants et le marché du crédit36. En particulier, l’analyse de sources jusqu’ici inconnues ou faiblement exploitées suggère qu’au cœur des Midlands, en lien avec la manufacture de quincaillerie de Matthew Boulton, à Birmingham (Soho), des Juifs ashkénazes se signalent par le dynamisme de leurs activités. Gravitant dans l’orbite de cette entreprise emblématique de l’essor consumériste, de l’innovation technique et des sociabilités savantes et industrielles de l’Europe des Lumières37, ils assurent des trafics continus à travers la Manche, entre Londres, Douvres et Paris, Rouen, Le Havre, Calais, Dunkerque. Certains, de plus, investissent leurs compétences et leurs fonds dans des entreprises industrielles dans les deux royaumes – tels les frères Oppenheim, très proches de Hyman et de Boulton. Qu’il s’agisse de vente, de crédit, de commission ou d’investissement industriel, la coopération entre Juifs et non-Juifs est manifeste mais, à ce jour, peu connue dans cette zone pourtant centrale de l’économie européenne. Elle ne l’était pas beaucoup plus dans la région d’origine de Hyman, la Franconie, jusqu’à la réalisation de travaux récents, qui précisément mettent en valeur l’intensité des coopérations économiques dans le contexte de l’économie curiale et mercantiliste38, y compris dans le secteur industriel39, ce qui revêt un intérêt évident dans le cas de Hyman.

			Tout autant que les port Jews, ces acteurs (qui ont pu connaître des projets d’investissement industriel liés aux Juifs de cour) se caractérisent par une incessante mobilité, plus encore que par leur insertion dans une cité marchande40. Ils sont en perpétuelle situation de franchissement de la frontière géographique, politique, culturelle et linguistique que constitue la Manche. David Cesarani notait que la vélocité des port Jews avait contribué à invisibiliser ces transmigrants, individuellement et collectivement41. La situation des Juifs ashkénazes de part et d’autre de la Manche le confirme. Leur mobilité définit leur lien au territoire. Ils portent, eux aussi, des ailes aux pieds et à la tête, jusque dans leurs pensées, pour reprendre les métaphores de Lois C. Dubin qui incitait dès 2004, dans un volume consacré à l’élargissement du concept de port Jew, à comparer une variété de modèles, au-delà de l’archétype du marchand sépharade ou juif italien42. L’étude des Juifs ashkénazes à travers la Manche suggère la nécessité de prendre en considération, plus largement, les rapports des Juifs aux zones littorales et aux espaces maritimes, dans leurs dimensions économiques, sociales et culturelles, comme y invitait Gemma Romain dans le même ouvrage43. Réaffirmant récemment à son tour cette perspective dans The Cambridge History of Judaism, Lois C. Dubin appelait à « une nouvelle manière de construire les espaces régionaux dans l’histoire juive : selon les bassins maritimes et les océans44 ». Le propos fait écho à l’intérêt de Daniel Roche, Alain Corbin ou Alain Cabantous, pour les ports, les rivages et les espaces maritimes, qui soulignent les spécificités culturelles des populations dans ces confins en même temps que leur partage de traits communs avec le reste de la société, alors que se renforcent des représentations qui leur sont assignées45.

			L’analyse de réseaux d’entrepreneurs ashkénazes, nouveaux venus dans les trafics transmanche qui s’intensifient à la fin de l’Ancien Régime, participe à la fois de cet élargissement du concept de port Jew à l’étude des sociétés maritimes et du resserrement nécessaire sur un contexte économique spécifique, une temporalité restreinte : l’essor économique européen de la fin du xviiie siècle qui sous-tend l’intensification des échanges entre la France et l’Angleterre. Cet espace régional, articulé à deux capitales, à des arrière-pays en pleine transformation et drainant des ressources à l’échelle globale46, dessine un nouveau champ de recherche : une histoire des Juifs en prise avec l’essor des biens manufacturés, la montée d’une économie consumériste et la globalisation des marchés et des approvisionnements – une histoire de la croissance dont ils ont été jusqu’à présent effacés comme acteurs par l’historiographie. De la même manière que les Juifs font partie intégrante de l’histoire de Manchester au xixe siècle, comme Tony Kushner le rappelait en citant les travaux de Bill Williams47, l’enjeu est pour nous de montrer leur rôle spécifique dans cet espace maritime qui se distingue au cours du xviiie siècle comme l’une des zones d’intensification des circulations techniques et commerciales en Europe.

			La dynamique transmanche, point aveugle de l’histoire économique des Juifs, constitue donc la trame de notre étude. Elle pose la question des temporalités de la relation des Juifs au capitalisme, au-delà de l’âge des premiers empires coloniaux, et interroge, par là, la possibilité de penser leur place dans l’essor du xviiie siècle, si longtemps subsumé dans le récit téléologique de l’industrialisation. Comment penser le rôle joué par des Juifs ashkénazes nouvellement immigrés dans l’espace économique transmanche – une zone si fortement investie de représentations et de revendications nationalistes dès le xviiie siècle, et qu’ont amplifiées les guerres révolutionnaires48 ? L’engouement pour la « Révolution industrielle », récit fondateur de l’identité britannique et impériale, a ensuite renforcé cette vision, ce que l’historiographie a tout juste commencé à mettre à distance et à historiciser.

			

			Histoire des Juifs et relectures de la « Révolution industrielle »

			Les révisions de la « Révolution industrielle » ont mis à distance les mythologies du progrès et de la supériorité anglaise, thèmes longtemps prépondérants dans le récit de la croissance européenne du xviiie siècle, réduite à une indexation du rattrapage continental. Le processus de relecture a mis en lumière la complexité des circulations de savoirs, en rien univoques, et le caractère européen mais aussi pluriethnique de l’industrialisation britannique49. Les nouveaux questionnements issus de l’histoire globale ont privilégié l’importance des intermédiaires, cross-cultural brokers et transmigrants, et le processus continu de recomposition des origines et des identités (des produits, des savoirs et des hommes) qui sous-tend cette transformation. Les approches nouvelles des minorités quakers, jacobites et huguenotes montrant la diversité des interactions avec la force de travail anglaise se sont combinées à l’identification de passeurs, tels les Arméniens et les Grecs de l’Empire ottoman pour l’acquisition des techniques d’indiennage50. La « Révolution industrielle » apparaît de plus en plus comme un phénomène global, nourri par des migrations, des circulations techniques, des importations de produits et de matières premières dans un contexte de préemption de ressources et de savoir-faire, et de délocalisation de systèmes productifs51.

			Pour autant, le silence historiographique sur le rôle des Juifs dans les échanges techniques et commerciaux en direction de l’Angleterre au xviiie siècle est complet. À ce titre, les réseaux de Matthew Boulton ont valeur de révélateur. Alors que cette manufacture suscite depuis longtemps l’intérêt soutenu des historiens, notamment pour l’étude des stratégies commerciales et savantes de Boulton à l’échelle européenne, la question des identités de ses partenaires dans cette dynamique cosmo­polite est rarement abordée. Les archives ne manquent pas. Il s’agit des Soho Papers, comprenant environ 600 livres de comptes, plusieurs douzaines de journaux intimes et de cahiers, 50 000 feuilles volantes manuscrites et une correspondance composée de 250 000 articles. Dès les années 1960, des spécialistes de la « Révolution industrielle » avaient identifié la diversité des relations de Matthew Boulton. L’un des premiers historiens à s’y être immergé, Eric Robinson, est aussi le seul auteur à avoir mis l’accent sur les partenaires juifs de Boulton, tels Moses Oppenheim et Salomon Hyman52. Robinson concentrait sa recherche sur la faillite d’Oppenheim en 1765 qui avait incité Boulton à se rendre en France et à développer des liens avec un autre marchand, Hyman, devenu son principal commissionnaire dans ce pays. Il s’intéressait, de plus, au rôle de Hyman dans le transfert d’artisans, de savoir-faire et d’outils de Paris à Birmingham. De manière originale, Robinson montrait à partir de la correspondance de Boulton que l’entreprise s’était développée grâce à des importations de savoirs, de produits et d’outillage en provenance de Paris, suggérant qu’en plein xviiie siècle l’Angleterre industrielle s’était nourrie des apports du continent. Cette relecture des échanges franco-anglais faisait grandement progresser l’historiographie de la « Révolution industrielle ». Pour autant, la judéité des partenaires de Boulton ne représentait pas un sujet d’étude pour Robinson, qui indiquait seulement en note qu’un « grand nombre de marchands juifs ont dû être impliqués dans la quincaillerie (toy-trade) », donnant la liste d’un groupe de marchands juifs en lien avec Boulton et ayant demandé leur naturalisation à la suite du Jew Bill de 1753. Robinson mentionnait des acteurs économiques juifs, dans un contexte d’intégration ; il ne faisait pas même référence au rejet du Jew Bill. Le statut de minorité et l’identité distincte des Juifs – tous ashkénazes – n’attiraient pas son attention. La lecture des Letter Books confortait peut-être ce point de vue : les lettres envoyées étaient écrites en anglais (de même que la seule missive de Hyman à Boulton)53, ce qui n’incitait pas à poser la question de l’identité juive. De manière plus fondamentale, deux explications justifiaient alors ce manque d’intérêt : la place ténue des Juifs dans l’histoire de l’anglicité et la perception restrictive de la croissance économique via les seules logiques de l’offre.

			Dans un ouvrage collectif de 1990, David Cesarani rappelait que « jusqu’à une époque récente, l’histoire et la culture anglo-juives ont été les domaines les plus négligés de l’étude de la condition juive moderne54 ». Ce constat était repris en 1992 par Tony Kushner dans The Jewish Heritage in British History55, considérant que pour écrire l’histoire de l’anglicité, les historiens avaient besoin de l’histoire des minorités, tant pour comprendre les représentations des Anglais non minoritaires que pour analyser la manière dont les minorités avaient perçu leur propre statut. Cette dernière approche supposait une étude « interne » visant à restituer la « British minority experience » comme un « broadening exercise » pour révéler la nature plurielle de l’anglicité56. Le sens était aussi social. Se réclamant de Vivian D. Lipman et de Bill Williams57, Endelman soulignait la nécessité, pour étudier l’histoire des Juifs en Angleterre, d’intégrer celle des migrants, des femmes, des déshérités et pas seulement celle des notables et des intellectuels. Ce point de vue reposait sur une revendication forte : montrer la spécificité du judaïsme anglais dans ses rapports aux mutations de la société environnante, favorisés par une multitude d’interactions plus que par l’influence des Lumières juives. Dans les années 2000, l’implication de David Cesarani et de Tony Kushner dans les débats sur le concept de port Jew et leurs efforts pour élargir son acception, y compris par la prise en compte de la masse des migrants d’Europe de l’Est en transit vers les États-Unis, a inscrit l’histoire des Juifs anglais dans une perspective sociale, économique, matérielle conçue comme le mode d’accès privilégié aux transformations des identités culturelles.

			Pour autant, l’importance prise par les réflexions sur les port Jews dans l’historiographie anglaise est révélatrice de la difficulté à relier l’histoire des Juifs et celle de l’essor économique anglais du xviiie siècle. La raison tient à l’acception longtemps restrictive de la croissance, en termes d’industrialisation et de mécanisation, dans le droit fil du concept de « Révolution industrielle ». De manière symptomatique, l’un des ouvrages majeurs sur les Juifs dans l’économie londonienne construisait l’image d’acteurs marginalisés dans les mutations économiques en cours. Dans son livre sur la firme Prager, Gedalia Yogev fournissait une description des marchands juifs de la City, spécialisés dans quelques branches, les diamants, les métaux précieux, les lettres de change et la revente des textiles indiens58. Ce choix d’activités dans les interstices du système économique constituait une limitation. Pour Yogev, « au dix-huitième siècle, les Juifs anglais n’avaient pratiquement pas pris part aux développements qui allaient révolutionner la vie économique en Grande-Bretagne59 ». L’auteur pointait le conservatisme des Juifs qui les aurait conduits à une spécialisation dans le commerce des valeurs et le marché des diamants bruts d’Inde vers Amsterdam, dans le cadre d’une concurrence croissante avec Lisbonne. Pour autant, l’auteur suggérait qu’une activité traditionnelle comme le marché des diamants ouvrait sur de nouvelles occasions dans le contexte du xviiie siècle. Yogev présentait l’implication des Juifs dans ce secteur comme revivifiée par l’essor colonial anglais, l’East India Company ouvrant le trafic aux marchands privés dès la fin du xviie siècle et permettant aux Juifs de Londres d’y prendre une part active (en lien avec Amsterdam). Les Juifs occupaient, de plus, une place importante dans l’exportation des produits échangés, l’argent, les pierres précieuses, les perles de verre et, à partir du milieu du xviiie siècle, le corail – un marché dominé par les Sépharades de Londres, en lien avec Livourne, auquel participent progressivement des Ashkénazes, liés à Amsterdam. Mais, pour l’auteur, ces marchés tenaient les Juifs éloignés des transformations économiques majeures en cours à la fin du xviiie siècle.

			Commerce juif et marchés de production

			Les approches sont de nos jours, moins clivées. À la dichotomie des secteurs économiques « anciens » et « modernes », les lectures critiques ont substitué la mise en valeur de la pluralité des voies de la croissance et la prise en compte des réinvestissements incessants de marchés, de procédés, d’équipements au gré des stratégies des acteurs économiques. Analysant la place des Sépharades dans le commerce des matières précieuses en Méditerranée, Francesca Trivellato suggérait « d’éviter de s’en tenir aux interprétations totalisantes qui conçoivent les diasporas marchandes comme des vestiges désuets du monde prémoderne60 » et de plutôt considérer l’activité de la firme Ergas & Silvera comme participant de marchés de niche qui revêtent, en contexte, tout leur sens pour les acteurs61.

			Ce secteur des matières précieuses, de la bijouterie, des perles naturelles et d’imitation n’est pas si éloigné du type d’articles que produit en nombre l’industriel en quincaillerie Matthew Boulton. Il relève d’une économie consumériste en plein essor, au sein de laquelle les articles de parure, dans les matériaux les plus divers62, construisent la « culture des apparences » étudiée par Daniel Roche. Dans la différenciation des produits en d’infinies nuances se profile « un glissement des significations portées par les apparences pour souligner autrement les personnalités sociales63 ». En Angleterre, le succès des consommations nouvelles porté par la variété croissante de produits est assuré par la montée des classes moyennes dont le statut avive à la fois le souci de mimétisme et le désir de singularité64. Dans ce contexte, la place des Juifs dans la croissance économique mérite d’être réinterrogée. Comme le proposait Jonathan Karp65, comprendre le rapport des Juifs à la « modernité » économique nécessite de prendre la mesure des dynamiques consuméristes qui sous-tendent l’intensification de la production, artisanale et manufacturière, au xviiie siècle, en écho aux révisions de la « Révolution industrielle » qui ont placé au premier plan de l’analyse la demande, les marchés, et non les seuls facteurs de l’offre. Rappelant la vision de Marx, pour qui les Juifs étaient une vieille nation commerçante médiévale, Karp montre que ce type d’approche ne résiste plus à l’examen, tant l’étude du rôle économique des Juifs doit se détacher de la téléologie de l’industrialisation. Grâce aux travaux sur l’histoire de la consommation et de l’économie du produit au xviiie siècle, la croissance ne se confond plus avec les seuls gains de productivité, le machinisme et l’essor de la grande industrie. Une vision large, inclusive, s’est substituée à l’historiographie de la « Révolution industrielle » héritière des discours fondateurs. La mise à distance de ces récits s’est accompagnée d’un puissant mouvement de relecture, incitant à ne pas associer l’essor économique anglais avec la seule industrialisation. Avant l’extension de la mécanisation s’est déployé un autre modèle de croissance, une « croissance smithienne66 », portée par la variété croissante des produits indissociable d’une culture technique spécifique fondée sur le haut degré de composition des objets, déclinés en gammes et en assortiments, conjuguant, grâce à un répertoire croissant de matériaux et de modèles, le plaisir de l’imitation et la maniabilité, l’adaptation à l’usage et la satisfaction du goût comme expression de soi.

			Dans ce cadre, un véritable secteur de production s’est développé, que les Anglais appellent toyware ou hardware et qui recouvre un univers d’objets composites, assemblés et faits d’alliages, depuis la bijouterie, les boucles, les boutons jusqu’aux montres, aux objets portatifs les plus divers, aux articles de table et aux accessoires domestiques. Les artisans et les manufacturiers qui investissent ce secteur aux contours indéfinis gèrent aussi bien des activités productives que des circuits de commercialisation et d’approvisionnement, et placent au plus haut point les capacités à décomposer et à recomposer les activités et les produits, à jouer de la complexité des circuits, des segmentations et de la différenciation croissante des marchés. Les fabrications s’inscrivent dans des « chaînes opératoires » qui assurent la coordination d’intervenants multiples, dans de vastes systèmes relationnels jouant d’échelles emboîtées, au-delà des sites de production eux-mêmes67, via l’extension maximale de la sous-traitance et l’essor des marchés de semi-produits, de pièces, d’attaches, de composants mais aussi de vernis, de pigments et de drogues diverses. Un courant historiographique novateur a mis en relief les recompositions de l’économie à l’époque moderne, autour de logiques opératoires et d’activités intermédiaires qui rompent avec les logiques de corps de métiers et la distinction entre fabricants et marchands que véhiculaient ces organisations68. Des activités en apparence distantes se trouvent ainsi liées par contiguïté ou par analogie, via une multitude de transactions que l’on commence à mieux identifier. Ces trafics sont partie prenante du processus productif lui-même, celui-ci n’étant en rien assimilable à la seule étape de fabrication du produit fini69. Comme l’exprime Anne Gerritsen, il s’agit d’identifier les « chaînes » (de production, d’approvisionnement, de « commodités ») qui relient des secteurs, des acteurs du commerce et des processus de production70, notamment par des réseaux de sous-traitance extensifs et omniprésents71. En Angleterre, cette organisation, pleinement perçue par les contemporains, assure le succès de la notion de trade pour désigner l’ensemble des activités, marchandes et productives, agencées en vue de la réalisation d’un profit. « Dealing and Manufacturing comprehends all Trade », comme l’exprime Daniel Defoe en 172872. Le concept de trade est étroitement lié à celui d’« entreprise » en français : à la différence de l’organisation fragmentaire des corps de métiers, l’entrepreneur « vise à constituer des chaînes de production – du profit73 ».

			Cette économie du produit qui signe la montée d’entreprises ramifiées, extensives, portées par la sous-traitance, marque l’originalité du xviiie siècle, irréductible à la grande industrie concentrée et à la production de masse dans laquelle il a été englobé à titre de simples prémices, à la suite d’Arnold Toynbee, de Paul Mantoux et de David S. Landes74. C’est parce que l’histoire économique du xviiie siècle s’est émancipée de la « Révolution industrielle » que la place des Juifs à l’économie d’Ancien Régime peut être relue, au-delà de l’affaiblissement de leur rôle dans le grand commerce atlantique et méditerranéen. Le rôle des Juifs comme intermédiaires dans une économie sectorielle, entrepreneuriale, au sein de « chaînes opératoires » distendues qui placent au premier plan la production et la consommation d’articles au cœur de « la culture des apparences » permet à la fois de relire leur rapport à des pans d’activités anciennes, comme le commerce de bijouterie, de matières précieuses et d’imitations – en quelque sorte réactivées –, et de sortir de la dichotomie entre commerce et production qui ne possède aucun caractère opérant pour la période considérée. Au-delà de la spécialisation marchande des Juifs qui elle-même serait à relire – ainsi le colportage juif qu’il conviendrait de revisiter à l’aune de cette historiographie75 –, c’est leur insertion dans des marchés de production76, et non pas seulement dans des marchés de consommation, qui les intègre aux transformations économiques, au point que certains se lancent dans l’aventure manufacturière. Seule une lecture sectorielle et intégrée de l’économie du xviiie siècle, associant production et marchés, et plaçant au premier plan de l’analyse les circuits qui relient une multiplicité de fabrications et de marchés sous l’égide d’entrepreneurs aux fonctions hybrides, permet de saisir le rôle des Juifs dans la croissance nouvelle. Plus particulièrement, cette lecture ouvre la possibilité de comprendre la place des Juifs ashkénazes au cœur de la montée en puissance du toyware, secteur le plus emblématique de l’évolution opératoire, fonctionnaliste et technologique que connaît l’économie.

			Le carnet de comptes de Hyman, un révélateur

			C’est à ce groupe d’entrepreneurs ashkénazes œuvrant à travers la Manche, particulièrement mobiles, jusqu’ici effacés de l’histoire mais au cœur des mutations économiques du xviiie siècle, qu’appartient Salomon Hyman. Partenaire privilégié de Boulton pendant la douzaine d’années qui suit la fin de la guerre de Sept Ans (1763), Hyman est à la tête d’une importante affaire de quincaillerie, mercerie et droguerie entre la France et l’Angleterre. Les sources conservées à Paris attestent son identité juive, à la fois évidente et complexe tant son insertion dans ce segment commercial largement investi par une pluralité d’acteurs et au cœur des politiques économiques réformatrices et libérales de la fin du xviiie siècle contribue à brouiller son appartenance juive.

			Une nouvelle figure d’acteur économique juif se dessine ainsi, renouvelant celle du port Jew. Les activités de Hyman excèdent en effet les trafics portuaires, géographiquement et économiquement, mais il possède en commun avec le port Jew la mobilité et l’extrême complexité culturelle et identitaire, du fait de la diversité de leurs réseaux, interculturels et intercommunautaires. L’entreprise de Hyman se définit par l’intensité des relations franco-anglaises (juives et non juives) et l’insertion dans l’économie sectorielle du toyware qui caractérise le xviiie siècle, mobilisant aussi bien les ressources productives et commerciales de Paris et Londres que celles des arrière-pays et s’appuyant sur un réseau transmanche, essentiellement construit autour de relais familiaux. Son inscription de part et d’autre de la Manche va de pair avec une spécialisation quasi exclusive dans les marchés de consommation qui portent l’intensification de la production, artisanale et manufacturière, en France et en Angleterre. Pour autant, dans cet univers de plus en plus normé et régulé, où les tribunaux consulaires, les chambres de commerce, les brevets anglais (patents), les privilèges, l’expertise techno-scientifique mais aussi les traités techniques, les dictionnaires de commerce et l’imprimé commercial garantissent le crédit des entreprises et codifient les pratiques et les savoirs, les archives de Hyman révèlent le maintien de logiques interpersonnelles et l’expression d’une culture ashkénaze en pleine évolution. Les interrelations familiales et communautaires structurent ses affaires, et cette configuration, qui n’est en rien exceptionnelle parmi les Juifs ashkénazes opérant à travers la Manche, suggère une forme de « cosmopolitisme communautaire », pour reprendre la formule de Francesca Trivellato dans un tout autre contexte77. La judéité de Hyman et de ses proches est intrinsèque à son entreprise, pourtant puissamment articulée à une diversité de réseaux non juifs – qui ont pu contribuer à son invisibilisation comme acteur juif de l’économie franco-anglaise. Ces multiples connexions, depuis son noyau familial au rôle central jusqu’à sa relation avec Boulton, membre de l’élite industrielle, au cœur du dispositif techno-politique anglais via un réseau d’institutions et de sociabilités dont Hyman bénéficie indirectement, sont autant de ressources qu’il compose et agence pour s’insérer dans un secteur hautement concurrentiel.

			Les archives de Hyman en France, essentiellement contenues dans le fonds des faillites parisien, attestent cette ambiguïté sociale et culturelle. Le 10 février 1776, Hyman dépose son bilan au greffe de la juridiction consulaire de Paris. Ce document ne laisse en rien filtrer son appartenance juive. Hyman est appelé « négociant anglais demeurant ordinairement à Londres et lorsqu’il est à Paris rue Beaubourg », une dénomination qu’il a pu lui-même formuler, à l’instar des migrants franco-anglais étudiés par Renaud Morieux, jouant sans cesse d’une pluralité d’identités78. De plus, au-delà de la stratégie possible de Hyman visant à être reconnu comme « anglais », le bilan porte clairement la marque de l’inscription franco-anglaise de son négoce. Deux grandes pages in-folio récapitulent les noms des créanciers et des débiteurs déclarés et les sommes dues de part et d’autre. Sont ainsi énumérés les « créanciers de Londres », « les créanciers de France », « les pertes que m’ont fait souffrir les suivants en France » et les « pertes en Angleterre ». Dans chaque cas, les totaux sont exprimés en livres sterling et en livres tournois.

			Les activités de Hyman à Londres, bien que moins documentées, sont repérables. Ce dernier est mentionné dans le Kent’s Directory, almanach de commerce londonien, en 1771, 1772, 1775 et 177679 ; il figure à l’adresse de Little Somerset House, Goodman’s Fields, soit le quartier de Whitechapel, lieu d’immigration des Juifs ashkénazes, à proximité des deux synagogues de Duke’s Place et Hambro. S’y ajoute sa faillite à Londres qui intervient en 1777 (à l’instigation de Thomas Livesey, hosier, bonnetier80, cité comme bénéficiaire de lettres de change dans le carnet de Hyman81). L’Order Book indique pour profession « merchant, dealer and chapman », le terme de chapman faisant référence à la revente ou au colportage, notamment pour le commerce du livre mais aussi pour divers biens de consommation, tels ceux associés au secteur en plein essor du toyware, dans lequel se spécialise Hyman82. Enfin, une autre trace de son activité transnationale est son inscription dans un registre de contrôle douanier des passagers en partance de Douvres, en 177583.

			L’entreprise de Hyman appartient au commerce transmanche en plein essor qui se développe après le traité de Paris (1763), favorisant l’installation à Paris de boutiques spécialisées dans les biens de consommation anglais alors en vogue de la mercerie-quincaillerie. L’affaire de Hyman appartient aux entreprises franco-anglaises les plus actives de la capitale dans les années 1760 et 1770 – les Blakey (d’origine jacobite), les Orsel (issus du colportage des vallées alpines), Charles Raymond Granchez, tous liés de près ou de loin à Boulton et aux Midlands84, tous établis sur la rive droite de la Seine, profitant de l’anglophilie et prenant part aux circulations techniques dans un domaine de pointe, la métallurgie légère (aciers, alliages, placages, vernis, estampage, laminage…). Si ce n’est le fait qu’il ne tient pas boutique, rien ne semblerait distinguer Hyman de ces autres entrepreneurs, ni l’envergure de son affaire, ni sa mobilité incessante à travers la Manche (ses frais de voyage sont bien plus élevés que ceux de William Blakey), ni même le rôle des femmes dans son entreprise, un trait qu’il partage avec les Blakey, comme on le verra. Enfin, les Blakey, les Orsel et Granchez sont tous mentionnés dans les comptes de Hyman. Hyman, marchand juif ashkénaze, apparaît comme un acteur clé du commerce franco-anglais emblématique de l’essor productif et consumériste des Lumières, au cœur des recompositions de l’économie qui se font autour de gammes d’articles les plus divers issus de chaînes opératoires extensives, y compris à l’échelle internationale.

			Si, pour tous, ces marchés innovants du toyware participent d’une insertion dans un commerce interculturel transmanche, Hyman se distingue. Contrairement aux lettres des Soho Papers de Boulton qui ne laissent en rien filtrer sa judéité et pourraient accréditer l’idée d’un effacement du rôle des Juifs dans l’économie anglaise au xviiie siècle, les sources parisiennes révèlent une tout autre configuration. À l’état liquidatif de la faillite est associé un carnet comptable fourni par Hyman pour attester la bonne tenue de son commerce, comme l’exige la réglementation en France depuis l’ordonnance colbertiste de 1673. Le document, épais de 317 pages, est entièrement rédigé en caractères hébraïques, que l’on est tenté de rapprocher du yiddish bien qu’il s’agisse plutôt d’un allemand hébraïsé associé à des transpositions du français et de l’anglais. Au détour de notes marchandes, on repère le prénom de son père, Khayim, laissant penser que Hyman a inauguré son propre patronyme en graphie anglaise, car son nom communautaire est Shlomoh ben Khayim. Les noms de lieux concernant son père et ses proches (Treuchtlingen, Ansbach, Leutershausen, Gunzenhausen et Fürth) suggèrent une origine franconienne, du margraviat de Brandebourg-Ansbach et des alentours de Fürth. Ce territoire fait partie de ceux qui ont réuni le plus de populations juives dans l’Empire, dans un contexte d’éclatement juridique et de multi-confessionnalité particulièrement marqué que de récents travaux de prosopographie ont mis en lumière85. Nos échanges avec l’équipe du projet de recherche « Fraktalität und die Dynamik jüdischer Lebensformen im Süden des Alten Reichs im 17. und 18. Jahrhundert » (2020-2023) n’ont pas permis d’identifier la famille de Hyman, mais les dysgraphies et de nombreuses variantes lexicales dans le carnet confirment son origine franconienne. De plus, la pratique de Hyman des donations, comme on le verra, rejoint un trait caractéristique des communautés juives de cette région au xviiie siècle86. En effet, bien que les comptes de Hyman portent sur des transactions marchandes et financières, ils incluent des envois d’espèces effectués lors de fêtes juives, telle Shavou‘‘oth, au profit de membres de sa famille, de proches à secourir (des veuves) et de rabbins, l’un d’eux étant dénommé « mon rabbin » et « mon rabbin de Treuchtlingen » – des expressions rédigées en composant de diverses façons l’hébreu et le yiddish, comme on le précisera.

			L’ancrage familial, communautaire et linguistique de Hyman, les liens maintenus avec le milieu d’origine et l’emploi d’un allemand hébraïsé (et parfois de l’hébreu) au cœur de sa pratique scripturaire, via une multitude d’inflexions et d’hybridations à mesure qu’il développe son commerce, suggèrent deux remarques. D’une part, la concordance semble évidente avec d’autres figures de marchands juifs, impliqués dans des échanges interculturels sans que les appartenances culturelles soient effacées. C’est le cas en Méditerranée, comme l’a montré Francesca Trivellato87. D’autre part, la singularité de Hyman et, plus largement, des entrepreneurs juifs ashkénazes entre la France et l’Angleterre se dessine aussi. Ces archives sont révélatrices de l’insertion de Juifs ashkénazes dans les transformations économiques de la fin du xviiie siècle, à un moment où la dynamique sépharade s’essouffle en Méditerranée et dans l’Atlantique. La polarisation de leurs activités à travers la Manche s’accompagne parfois d’une installation en Normandie, non seulement dans les ports mais dans diverses villes, attestant une pluralité de transactions qui incluent l’investissement industriel, comme pour les frères Oppenheim, proches de Hyman. Chez certains de ces entrepreneurs, les dynamiques intercommunautaires et le recours au yiddish ou au judéo-allemand comme langues de la pratique marchande sont évidents : c’est le cas des marchands Louis de Berlin (« Wolf miBerlin »), installés à Rouen et entretenant une correspondance avec un ensemble de partenaires juifs dans un réseau urbain régional88. Dans un contexte d’investissement entrepreneurial mais aussi politique des échanges entre la France et l’Angleterre, favorisant un développement des moyens de régulation89, le carnet de Hyman révèle à son tour l’expression d’une culture communautaire, littéralement intégrée à la notation même d’activités qui prennent place au cœur d’un processus d’essor économique majeur fondé sur le développement de marchés de production articulant des entreprises de plus en plus ramifiées.

			
Idiolectes juifs et comptabilités marchandes au xviiie siècle


			Le registre comptable de Salomon Hyman, par sa matérialité comme par son inscription linguistique, revêt un caractère exceptionnel qui impose de mobiliser plusieurs historiographies et différentes méthodologies pour pouvoir lui conférer un sens dans l’histoire des savoirs économiques juifs à l’époque moderne. Si les archives de la pratique marchande des Juifs en Europe occidentale sont largement étudiées, il s’agit essentiellement de correspondances écrites en langues latines, en raison même de l’importance des Sépharades et de leur insertion culturelle et linguistique dans les villes et les pays d’accueil.

			Les sources financières et comptables sont moins souvent exploitées et les questions posées par les langues employées restent ouvertes. Les travaux de Cornelia Aust et de Francesca Trivellato sur les lettres de change et autres titres de crédit (telles les mamranoth, traites endossables) se distinguent par leur analyse minutieuse de la rédaction de ces documents et des compétences requises, y compris linguistiques. Cornelia Aust note qu’au xviiie siècle l’allemand est de plus en plus utilisé par les marchands juifs pour leurs écritures dans les villes d’Allemagne du Nord et en Prusse, même si les livres de comptes sont habituellement tenus en caractères hébreux et si les mamranoth, en Pologne-Lituanie, sont rédigées en yiddish jusque vers 1800 et peuvent circuler, en même temps que les lettres de change en allemand, dans les confins orientaux de la Prusse, en Silésie et en Moravie90. Les deux autrices relient l’étude des pratiques scripturaires et linguistiques des utilisateurs juifs de ces instruments de crédit à celle des représentations qui leur sont associées, c’est-à-dire à la méfiance et, bien au-delà, la mystification durable de l’invention des lettres de change par les Juifs. La suspicion à l’égard des Juifs est amplifiée lorsque la rédaction des lettres de change est effectuée en langues juives, mais les préjugés persistent même si les langues non juives sont de plus en plus utilisées pour ces documents ; ainsi dans l’espace germanique les mamranoth font-elles figure d’exceptions localisées et en voie de disparition. Il y va non seulement de la langue, qui pose problème auprès des juridictions non juives (avec recours éventuel à des traducteurs)91, mais aussi du caractère obscur de ces instruments financiers « aux yeux des non-initiés92 ». Leur standardisation à l’époque moderne s’accompagne d’une complexité croissante, qui les rend moins lisibles, et leur usage qui requiert l’habileté de praticiens chevronnés n’est pas sans évoquer pour les contemporains les arcanes de l’alchimie, encore au xviiie siècle lors de la crise bancaire anglaise de 1720, note Francesca Trivellato93.

			Les Juifs sont pourtant partie prenante de la rationalisation des savoirs marchands. Bien que cet autre sujet d’investigation soit peu étudié à ce jour, les manuels marchands en yiddish s’inscrivent dans une codification des pratiques commerciales en Europe et du partage de normes scripturaires, quelle que la soit la langue employée. Au début du siècle, le Tiqqûn soh’erîm we-h’illûfîm (Règle pour marchands et pour lettres de change) de l’érudit Yosef ben Yaakov Maarssen (Amsterdam, Hirsh Shebreshin, 1714), centré sur les lettres de change et comportant des passages traduits de traités français (ainsi de Samuel Ricard, lui-même si suspicieux à l’égard des Juifs ashkénazes d’Amsterdam94), s’inscrit dans un genre d’ouvrages qui circulent entre Paris et Amsterdam en français, en hollandais et en yiddish95. Le livre est, de plus, pourvu d’un lexique, attestant que le vocabulaire économique est approprié en yiddish, ce qui probablement ne fait que refléter des pratiques encore plus développées. Malgré le discrédit attaché au yiddish, associé à la tromperie des prêteurs juifs96, c’est bien une langue du commerce, et elle prend part aux entreprises de normalisation culturelle du commerce. Au cours du xviiie siècle, l’enseignement de l’arithmétique se diffuse dans les écoles juives d’Amsterdam, comme l’atteste la traduction en yiddish de manuels de comptabilité du mathématicien allemand Abraham Gotthelf Kästner97.

			Si ces publications et ce type d’enseignement en yiddish ne concernent pas la France, une pointe émergée de ces pratiques d’écriture marchande juive est bien visible dans d’autres d’archives. Ce sont les livres de comptes rédigés dans des idiomes commerciaux juifs et en caractères hébraïques qui témoignent de compétences scripturaires et comptables partagées mais aussi d’une hétérogénéité linguistique, laquelle constitue en soi une ressource dans l’investissement de secteurs d’activités. Sarah Abrevaya Stein l’a montré pour les marchands sépharades du commerce de plumes, tenant leurs livres de comptes et leurs correspondances en judéo-arabe aux xviiie et xixe siècles, au point que leurs partenaires non juifs recourent à des traducteurs juifs pour inter­agir98. Il en va de même pour les Prager, basés à Amsterdam et à Londres, qui, selon Gedalia Yogev, peuvent s’appuyer sur le yiddish pour faciliter les échanges avec d’autres marchands, à Hanovre, à Berlin et en Jamaïque99. L’emploi d’idiomes juifs est aussi attesté en Europe de l’Est pour les écritures comptables, comme le note Cornelia Aust, soulignant que les registres et les correspondances entre marchands juifs sont pour la plupart rédigés en hébreu, en yiddish ou, à la fin du siècle, en allemand écrit en caractères hébraïques. Pour autant, la connaissance de ces pratiques linguistiques et scripturaires reste encore peu avancée. Du moins, leur analyse est réduite dans le cas de la France, sans que la situation soit bien meilleure en Angleterre alors que depuis une génération a pris place un intérêt marqué pour l’histoire économique et sociale des Juifs. La question linguistique n’était pas centrale dans l’étude de la correspondance yiddish des Prager par Gedalia Yogev, et l’essor des études sur le commerce interculturel n’a pas fait émerger un intérêt pour les langues marchandes juives en Angleterre. La langue des livres de comptes tenus par des Juifs est un sujet absent à ce jour dans les deux historiographies de part et d’autre de la Manche.

			Les sources pourtant existent bien. Le registre comptable de Salomon Hyman, conservé dans les dossiers de faillites de la juridiction consulaire, n’est pas isolé. Non seulement les faillites de marchands juifs forment un groupe non négligeable, mais quelques-unes comportent des livres de comptes aussi rédigés en yiddish ou en judéo-allemand, mêlé ou non au français, et leur chronologie s’étale sur tout le siècle : ainsi Lion de Hambourg, entre 1720 et 1724, Moyse, Charles et Salomon Wahl, marchands à Fontainebleau, entre 1771 et 1774, et Jacob Salomon, marchand à Paris en 1783100. Les idiomes juifs font partie de l’éventail des langues parlées et écrites à Paris au xviiie siècle, comme le confirment les travaux d’Ulrike Krampl sur les questions de traduction que posent aux autorités les lettres de Juifs ashkénazes emprisonnés à Paris101.

			Mais le recours au yiddish et à des idiomes juifs pour la tenue de livres de comptes peut surprendre, dans la mesure où la fonction du dépôt de tels documents répond à l’exigence juridique instaurée par l’ordonnance de 1673 de Colbert, visant à attester la rectitude et les compétences des faillis par la tenue ordonnée des transactions. L’impossibilité pour les juges de les déchiffrer pose la question de leur « utilité probatoire102 » et laisse supposer que les marchands concernés ne peuvent simplement pas procéder autrement103, dans un contexte marqué par l’hétérogénéité des savoirs de la pratique et le plurilinguisme, mais aussi par l’importance des « ressources humaines » et interpersonnelles – dont les langues – dans l’exercice marchand104. Le fait n’est en rien nouveau ; les médiévistes ont montré que « les livres de comptes et les écritures hébraïques étaient recevables devant les cours, par exemple dans la couronne d’Aragon et dans le comté de Provence105 ». On sait aussi que c’est le cas pendant toute la période moderne dans certains États du Saint Empire, même si des dispositions existent parfois « pour obliger les Juifs à tenir leurs livres en alphabet latin106 ». Vincent Demont évoque des « comptes privés » en caractères hébreux à Francfort-sur-le-Main, ainsi qu’une lettre de change entre Ashkénazes d’Amsterdam et Ashkénazes de Hambourg datée en calendrier hébraïque. En France, la qualité du yiddish comme langue du commerce semble admise pour les pièces certificatives des faillites au xviiie siècle, confirmant le cadre pragmatique qui caractérise cette procédure107. La mention bilingue en yiddish et en français d’un huissier à cheval (payé) dans le livre de comptes de Lion de Hambourg en 1720, seul passage bilingue du document, atteste un multilinguisme spécifiquement juridique108.

			Tout en étant décrit comme un « jargon tudesco-hébraïco-rabbinique109 », le yiddish existe bien à Paris, des documents en cette langue circulent dans les bureaux des juges, non sans confronter l’administration à des besoins en traduction dans le cas d’autres procédures judiciaires110. Son emploi est repéré aussi dans l’exercice d’activités à Lyon111, à Rouen (comme l’attestent les papiers des Louis de Berlin), en Alsace, comme on le verra – et outre-Manche. Les représentations associées à cette langue ne recoupent pas les pratiques marchandes et judiciaires.

			En matière de savoirs commerciaux, l’examen rapproché des livres de comptes en yiddish112, tel celui de Hyman, présente bien des traits communs avec les registres tenus en français. Bien loin d’usages normés, la plupart de ces archives attestent plutôt l’existence de savoirs partagés, d’une forme de commensurabilité des techniques d’écriture née de l’exercice quotidien du commerce et des interrelations. Dans un monde de savoirs pratiques hétérogènes, les marchands mobilisent des compétences variées pour concevoir toutes sortes de stratégies d’écriture, de notation, de calcul. Ainsi, si ces dossiers des faillites suscitent des difficultés de lecture, celles-ci ne tiennent-elles pas uniquement à la langue, bien que la paléographie hébraïque du basculement langagier (language-switching) dans l’échange marchand constitue en soi un défi. La complexité majeure tient au statut même de ces registres comptables, actes de la pratique commerciale dont l’étude a longtemps été périphérique dans un champ de recherche largement centré sur les manuels marchands et sur la formulation la plus ordonnée et la plus élaborée, la comptabilité en partie double113. Le carnet de Hyman appartient à un tout autre type d’archive. Il ne suit pas même le format de la partie simple. Son fil directeur est seulement chronologique et, régulièrement, le marchand effectue des rappels de transactions passées. Aucun classement par nom, par lieu, par débit et crédit ne vient mettre en ordre cette notation d’opérations au fil des jours, avec rappels. Que le livret ait servi de brouillard (brouillon comptable) pour composer un journal au propre, rien ne le certifie non plus en l’absence d’autre document, excepté le bilan de faillite. Seule demeure cette archive qui, comme la plupart des documents comptables de cette série114, marque une distance maximale avec les consignes des autorités et les prescriptions normatives des dictionnaires et des manuels de commerce qui foisonnent au xviiie siècle, y compris en yiddish.

			L’analyse de telles archives est indissociable des réflexions actuelles sur leur place dans l’histoire des comptabilités. Les études récentes permettent, en effet, de prendre de la distance avec une histoire téléologique de la rationalisation comptable qui aurait conduit, depuis le Moyen Âge, à une quantification croissante des activités en Europe, notamment via la technique de la partie double visant à calculer les bilans et à bien suivre la marche des affaires en se donnant les moyens d’évaluer leur profitabilité115. Partant de cette hypothèse, Pierre Gervais pose la question suivante : « Si l’on abandonne la recherche des traces de progrès et de modernité, quel que soit le sens que l’on peut donner à ces termes, quels types de sources peut-on s’attendre à rencontrer vers la fin de la période moderne, au xviiie siècle, alors que les pratiques sont consolidées et relativement unifiées, et quelles sont les particularités de ces sources116 ? » L’auteur constate que les documents comptables du xviiie siècle sont rarement des comptes en partie double, les acteurs « se content[ant] au mieux d’enregistrer une partie de leurs transactions dans des “livres de raison”. Ceux-ci, en dépit de l’origine latine de leur nom, liber rationum ou “livres des comptes”, ne contenaient le plus souvent que des indications chiffrées éparses, enregistrées au fur et à mesure des événements qui les avaient générées […]. Ces données étaient de plus fréquemment mêlées à des remarques familiales ou personnelles sans rapport avec une comptabilité quelconque ». Les dossiers de faillites parisiens confirment pleinement ce constat117, le livre de Hyman étant à ce titre emblématique des transcriptions réalisées au fil des jours et des opérations qui caractérisent la majorité de ces documents.

			Non sans similitude avec certains registres étudiés pour la période médiévale, il ne s’agit en aucun cas de comptes permettant un bilan d’activité. L’enjeu est avant tout de garder trace d’opérations (quitte à en rappeler certaines, comme on l’a dit), à la manière d’un aide-mémoire118, une fonction banale mais non triviale déjà identifiée par des historiens remettant en cause une lecture des archives comptables comme jalons d’un « esprit de calcul capitaliste119 ». S’agissant d’un commerçant juif activement impliqué dans les marchés de consommation en plein essor de la fin du xviiie siècle, il convient de souligner que l’analyse distanciée de sa manière de tenir ses comptes conforte la nécessité de requalifier les rapports entre Juifs et capitalisme au xviiie siècle, si longtemps perçus à travers le prisme des représentations et des débats hérités de Werner Sombart et Max Weber120.

			Ce positionnement ouvre une double perspective. D’une part, il conduit à analyser le carnet de Hyman à travers ses particularités sans chercher à le situer par rapport à des modèles comptables normatifs, ni à le comparer à la forme élaborée de la partie double, ni même à celle de la partie simple (faisant la liste des débits et des crédits par personne)121. Ainsi, comme pour le livre de boutique de Colin de Lormoye au xve siècle, « l’effet brouillon d’un livre dynamique, sans cesse remanié » aboutit-il à « un formalisme réduit », mais il ne doit pas laisser conclure à l’obscurité de l’écrit122. Au contraire, l’étude du document au prisme de la notion de la « scripturalité » empruntée à l’anthropologie historique (et surtout développée à ce jour dans les études médiévales de codicologie)123 permet d’accéder à une rationalité en actes, à « un écrit personnel, à valeur mnémique et tourné vers l’action124 ». Cette approche rejoint les tendances récentes de l’histoire des savoirs visant à restituer les capacités d’intellection que recèlent les écrits de la pratique. Alors qu’à l’époque moderne se déploie la rationalisation savante de toutes sortes de pratiques, à travers les « réductions en art125 » dont font partie les manuels marchands, d’autres types d’écrits, non formalisés, contribuent au traitement de l’information pour faciliter l’action, ne serait-ce que par la collecte et la mémorisation de données éparses. La place de la mémoire dans les savoirs d’action est, de fait, soulignée par plusieurs travaux, tels ceux de Naïs Virenque suggérant qu’à la Renaissance l’art de la mémoire contribue à la nouveauté d’un discours de la méthode126. Admettre que la rationalité et les facultés d’abstraction ne se confondent ni avec la norme ni avec la théorisation ouvre la possibilité de penser la rédaction, même fragmentaire, comme une « réduction » qui relève presque d’une technique de soi. Le livre de Hyman se définit comme un écrit « éminemment personnel127 », jusque dans l’évolution de sa langue à mesure qu’il développe son commerce, ou encore dans sa graphie soignée qui atteste la recherche d’une auto-lisibilité, rendue d’autant plus nécessaire par les voyages incessants. À la manière des marchands juifs d’Afrique du Nord travaillant avec les Datini au xve siècle, dont la langue se transforme jusque dans la conduite graphique de l’écriture hébraïque128, le carnet de Hyman restitue un savoir linguistique indissociable de l’exercice même de ses activités, de ses interactions sociales et de ses mobilités incessantes à travers la Manche. Comme tel, le livret doit être compris comme l’archive d’une expérience, celle de l’insertion d’un marchand juif de Franconie dans le commerce franco-anglais qui polarise une part de l’économie européenne au xviiie siècle. Il porte la marque des déplacements de tous ordres nés de la nécessité de composer un système relationnel dans un secteur disputé et concurrentiel.

			Mais le livret témoigne aussi de l’insertion de Hyman dans l’économie d’Ancien Régime, caractérisée par l’extension maximale des circuits de fabrication et de commercialisation129, par des marchés segmentés et composites, qui déterminent l’intensification des flux de produits, de semi-produits, de matières, de pièces, d’attaches, et qui sont inscrits dans l’incertitude des approvisionnements et des consommations. Les comptabilités servent des enjeux de coordination entre les acteurs, des tarifications d’interventions au geste près, des « mises en relations productives130 », des vérifications de paiements, des mémorisations de crédits mais aussi de noms, d’adresses, de spécialités et de savoir-faire dans des réseaux d’une grande complexité – à l’image des produits eux-mêmes131. Le carnet de Hyman révèle l’ampleur de ses relations avec des fournisseurs, des clients et des opérateurs divers de part et d’autre de la Manche, juifs et non juifs – dans l’artisanat, dans l’industrie, dans la marchandise –, au sein d’une structure agencée en sous-groupes, depuis les cercles familiaux à Londres et à Treuchtlingen jusqu’aux intermédiaires qui le relient à la puissante mercerie parisienne. Le cahier de Hyman, véritable « écrit transactionnel132 », donne accès à la fabrique d’un « cosmo­politisme communautaire133 » polarisé entre la Franconie, la France et l’Angleterre, et qui doit se comprendre à la lumière de l’économie sectorielle, réticulaire et séquencée de la quincaillerie – un trade, une filière et non un métier. Si les archives comptables ordinaires sont à envisager « comme [des] lieux où se créent et se construisent des espaces, qu’ils soient géographiques ou relationnels », incitant à une « réflexion autour des transactions et de leur place dans les pratiques sociales134 », elles donnent aussi accès à des processus de recomposition et de redéfinition des appartenances et des identités nés des pratiques économiques elles-mêmes. C’est une tout autre image des Juifs dans l’économie du xviiie siècle qui se dessine ainsi, à mesure que se complexifie l’histoire de l’organisation du travail grâce à la mise à distance des paradigmes de « Révolution industrielle », de « Lumières industrielles », de « Lumières artisanales » – au profit d’une connaissance rapprochée des techniques, des artefacts et des marchés, au ras des pratiques du comptoir et de l’atelier135.

			Par son caractère comptable, par sa scripturalité non codifiée, personnelle mais communément partagée dans le monde marchand, par son usage complexe des langues au point de forger un idiome marchand qui ne lui appartient qu’en propre, par l’ampleur de ses transactions au cœur de l’économie consumériste du xviiie siècle via un réseau extensif et multi-ethnique dont le carnet garde la mémoire systématique, le registre de Hyman marque son originalité, voire son exceptionnalité parmi les sources habituellement exploitées par l’histoire des Juifs. Avant de donner à comprendre des actes économiques, des acteurs, des espaces, des savoirs linguistiques, des identités, il s’impose, par sa matérialité, comme une écriture de comptes qui est aussi une écriture de soi, probablement destinée à nul autre lecteur, attestant la mise en œuvre d’un véritable dispositif scripturaire pour gérer avec des moyens qui lui sont propres un commerce international en plein essor. À l’inverse d’une histoire des savoirs marchands focalisée sur l’extension de l’imprimé et des codifications, à rebours aussi d’une histoire économique décrivant le rôle déclinant des Juifs dans des marchés devenus plus impersonnels, le livre de Hyman est exemplaire des formes d’inventivité scripturaires et linguistiques déployées à hauteur d’homme, pour construire un système relationnel pluriculturel capable de pénétrer le marché hautement concurrentiel de la quincaillerie franco-anglaise. Identifier ce dispositif scripturaire, concevoir une méthode de déchiffrage de la langue de Hyman, décrire et analyser ses techniques comptables, sa gestion du temps, des espaces, de la mobilité s’imposent comme préalable à l’étude de ses ressources langagières, de ses réseaux et de ses transactions.
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Londres vendredi 27 septembre 1765 ai envoyé a Monsieur Bougot

21
70
81
82

1256
1206
1207
1260
1233
1250

a la ville de Versailles rue Saint-Denis par Cluzel

3 douzaines de chaines d’acier 24 livres la douzaine

3 douzaines d° 21 livres la douzaine

3 douzaines d° 21 livres la douzaine

3 douzaines d° 21 livres la douzaine

4 douzaines 21 livres la douzaine

4 douzaines d° 24 livres la douzaine

4 douzaines d° 24 livres la douzaine

4 douzaines d° 27 livres la douzaine

4 douzaines d° 30 livres la douzaine

4 douzaines d° 30 livres la douzaine






